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C'est le 2 mars dernier que M. Guildo Labonté, propriétaire du 

Marché Richelieu de Pohénégamook, soulignait la fin des réno-

vations de son magasin, qui auront duré plus de quatre mois. 

Le magasin de la rue Principale a b®n®fici® dõun agrandisse-

ment de plus 2645 pieds carrés, et propose maintenant une 

toute nouvelle ambiance au design moderne, avec une décora-

tion actuelle, un nouvel éclairage et une nouvelle image. Cette 

métamorphose a nécessité un investissement de 1 400 000 $.  
 

Nouveautés  

Å Une plus grande vari®t® de fruits et l®gumes;  

Å Un nouveau comptoir de mets cuisin®s sur place et de repas chauds; 

Å L'ajout de nombreux produits de boulangerie et p©tisserie ç Premi¯re Moisson è; 

Å Une offre bonifi®e de produits d'®picerie dans toutes les cat®gories;  

Å Un r®frig®rateur de micro-brasserie, avec un espace plus grand r®serv® aux bi¯res locales;  

Å Une belle vari®t® de fromages fins;  

Å De nouveaux ®quipements et un nouvel ameublement.  
 

  

FÉLICITATIONS 

ET 

BONNE CONTINUITÉ! 

Deux inaugurations en 25 ans !  



 

 

Pohénégamookoises, 

Pohénégamookois, 

 

Le 24 mars dernier, La Petite bouffe des Frontières soulignait le 10 e anniversaire 

des cuisines collectives et ce fut un plaisir de me joindre à ce groupe de gens qui ont 

fait partie des débuts de cet organisme, né de la Maison de la famille, Acti -

Familles,  et de ceux qui sont l¨ aujourdõhui. Cuisiner ensemble et manger sainement 

sont des actions qui sont b®n®fiques ¨ la fois pour le corps et lõesprit. Cet organisme 

permet de joindre lõutile ¨ lõagr®able tout en brisant lõisolement de nombreuses per-

sonnes. Manger est un besoin essentiel et un droit fondamental et si on le fait dans 

le plaisir, cõest doublement b®n®fique. Malheureusement, tous et toutes nõont pas ce 

privilège de façon équitable.  
 

Oeuvrant autour des valeurs telles que le respect, la dignit®, lõautonomie, la d®mo-

cratie, la solidarit®, lõ®quit® et la justice sociale, de nombreux bons coups sont ¨ sou-

ligner  : les ateliers culinaires jeunesse, le service alimentaire dõurgence, la guignol®e, 

les ateliers culinaires de Noël, les paniers garnis, la récupération des denrées ali-

mentaires, les jardins communautaires, etc. Je félicite Acti -Familles et la Petite 

bouffe des Frontières pour avoir initié les cuisines collectives il y a dix ans déjà et 

je leur souhaite de poursuivre encore longtemps. De plus, il est toujours agréable de 

les compter parmi les événements tels que  : le verger Notre -Dame-des-Champs, le 

March® ¨ saveurs champ°tres, Poh®n®gamook Haut en Couleur, les Journ®es de la culture et bien dõautres.  Bravo ¨ lõorgani-

sation et aux bénévoles!  
 

Des accidents de plus en plus fréquents surviennent sur notre réseau routier en lien avec des collisions qui causent des dom-

mages importants pour les automobilistes.  En plus de ces désagréments, ces collisions peuvent entraîner des risques de bles-

sures graves ou des pertes de vies humaines, sans oublier la mort de ce gibier que vous aimez tant observer.  Jõaimerais sen-

sibiliser ceux et celles qui nourrissent ces animaux pr¯s de leur r®sidence quõils risquent de causer de multiples accidents car  

le chevreuil nõest plus dans son habitat naturel. Des plaintes et des accidents ont ®t® port®s ¨ notre attention et votre colla-

boration est sollicit®e afin dõ®viter le pire. Je vous en remercie ¨ lõavance! 
 

La Soci®t® dõhabitation du Qu®bec proc¯de pr®sentement ¨ des regroupements dõOH (Office dõHabitation).  Au T®miscouata, 

ces regroupements seront d®finis par secteur dõaffinit® et donc, un regroupement pour le Transcontinental.  Un comit® de 

concertation et de transition sera form® de repr®sentants des OH et dõ®lus de chaque municipalit® dont le mandat sera 

dõ®laborer un plan dõaffaires. Ledit plan dõaffaires d®finira les balises et le lieu le plus appropri® pour lõemplacement du bu-

reau et de la ressource.  
 

Dans le cadre de la programmation du MTQ annonc®e par monsieur Jean DõAmour le 6 mars dernier, concernant le secteur de 

Pohénégamook, des travaux de pavage seront effectués à la hauteur de Pelletier Station (secteur de Picard), sur une dis-

tance de 3,3 km et ce, en 2017.  Pour 2018, le travail devrait se poursuivre sur une distance de 3,4 km vers le sud à la hau-

teur de la Réserve de Parc. De plus, toujours en 2018, le pavage du quartier St -Éleuthère sera refait à partir de la rue St -

L®onard en direction nord jusquõ¨ la hauteur du chemin T°te-du-Lac environ. Les relev®s pour lõ®tat des murets qui longent la 

rue Principale seront ¨ lõ®tude au cours de lõann®e en pr®vision de ces travaux. En ce qui concerne les travaux du ponceau près 

du 1962, rue Principale, comme cõest un projet de plus grande envergure, le tout est pr®vu se faire en ao¾t 2017 pour se ter-

miner vers le mois de novembre. La bonne nouvelle est que la circulation pourra se faire en alternance sur la rue Principale.  
 

Au niveau des réfections de rues municipales, grâce à une subvention qui défraie environ 50% des coûts admissibles du pro-

jet, nous prévoyons procéder à la réfection de la route Alphonse -Lévesque pour la partie pavée. Nous avons également dépo-

s® une demande dõaide financi¯re pour le rang Notre-Dame-des-Champs Nord et une réfection partielle du tronçon sud. Des 

rencontres dõinformation seront annonc®es pour les secteurs concern®s. De plus, par le biais de la MRC, une ®tude est en 

cours pour certains tronons qui communiquent avec dõautres municipalit®s. Il nous est impossible de confirmer les aides fi-

nanci¯res ni les priorit®s qui seront retenues, ni m°me lõ®ch®ancier pour le moment puisque la firme nõen nõest quõ¨ la phase 

dõ®tude. Cependant, plusieurs repr®sentations ont ®t® faites afin de placer la route de la Providence au cïur des priorit®s 

de ce programme.   
 

Mot de la mairesse  
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Toujours dans le domaine des transports, il a été adopté lors de la dernière séance, un mandat pour un projet de bâtiment 

municipal avec une volonté de regrouper tout sous un même toit (casernes, garage municipal, entreposage et Village -relais), 

conditionnellement ¨ lõobtention dõune subvention. La d®marche fait suite ¨ un constat des co¾ts dõentretien ¨ court, moyen 

et long terme que demanderont lõensemble de ces b©timents ainsi que leur ®tat avanc® de d®su®tude et des probl®matiques 

dõinfiltration dans plusieurs dõentre eux. Si nous obtenons lõaide attendue, nous informerons la population de lõensemble du 

projet.  
 

Lors de la séance du 3 avril, la firme de vérificateurs externes Raymond Chabot Grant Thornton a présenté les états finan-

ciers de lõann®e 2016. Vous y remarquerez dans le tableau un surplus de 593 763 $. De ce montant, il faut soustraire de 

256  690 $ des revenus ®oliens affect® aux infrastructures et au d®veloppement ainsi que  163 000 $ pour lõ®quilibre budg®-

taire 2017. En ce qui concerne les co¾ts du sinistre, le dossier fait lõeffet dõune analyse approfondie de la part de la s®curit é 

civile qui se dit dõune aide de dernier recours. De nombreuses repr®sentations ont ®t® faites jusquõ¨ maintenant et se pour-

suivent afin dõobtenir lõaide ¨ laquelle nous consid®rons avoir droit et de premier recours que nous nõavons jamais reue. Nous 

vous tiendrons inform®s du moindre d®nouement et une s®ance dõinformation publique sera pr®vue au d®but du mois de mai. 
 

Je tiens à féliciter madame Lisa -Marie Pouliot, technicienne en loisirs et son conjoint pour la naissance dõune petite fille. Je 

souhaite par le fait même la bienvenue à monsieur Xavier Archambault -Gauthier qui lui suppléera pendant son absence. De 

plus, je souhaite la bienvenue ¨ monsieur S®bastien Ouellet qui succ¯de ¨ monsieur Daniel Blier ¨ titre dõagent de d®veloppe-

ment pour la CODET dont le bureau est toujours au 1309, rue Principale, Pohénégamook au 418 -863 -7722 poste 4107.  
 

En terminant, je souhaite un heureux printemps ¨ tous et toutes et une bonne production ¨ lõensemble des ac®riculteurs! 
 

          Louise Labonté, mairesse 
 

UNE PREMIÈRE CENTENA IRE  À POHÉNÉGAMOOK !  

Madame Marie -Reine Raymond a célébré ses 100 ans le 4 avril dernier entourée de 

l'amour des siens.  

Native de Dégelis, elle arrive à Sully à l'âge de 5 ans et y passe la plus grande par-

tie de sa vie. En 1938, elle épouse M. Raoul Gagné et donne naissance à 8 en-

fants.   Pleine de courage et de débrouillardise, elle se consacre entièrement à 

l'éducation de ses enfants.  
 

Plus tard, durant plusieurs années, elle travaille au collège Notre -Dame-des-

Champs. À sa retraite , elle s'implique activement pendant des années, au club de 

l'Âge d'or.  
 

Maintenant, sa famille s'est agrandie de 13 petits -enfants, 18 arrière -petits -enfants et de 5 arrière -arrière -petits -enfants.  
 

On peut dire qu'elle représente fièrement sa génération en plus d'avoir créé une famille nombreuse et tissée serrée.  
 

Aujourd'hui, Marie -Reine vit au Centre dõh®bergement de Rivi¯re-Bleue et y passe ses journées tout en douceur, entourée de 

l'amour  de ses enfants et des bons soins de tout le personnel.  
 

 

Suite  -  Mot de la mairesse  

Pour ce 100e anniversaire, la Ville de Poh®n®gamook salue fi¯rement 

cette dame pour le travail accompli et se joint à la famille et aux 

amis afin de manifester son plus grand respect et ses vïux de 

JOYEUX ANNIVERSAIRE !     

TAXES 2017  

Nõoubliez pas que le 31 mai prochain sera lõ®ch®ance du 2e versement de taxes pour lõann®e 2017. Vous pouvez faire votre 

paiement au bureau municipal par chèque, par Intérac, en argent ou encore à votre institution financière et par Accès D.  
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Le conseil municipal de la Ville de Pohénégamook a adopté dans une résolution, le 3 avril 2017, le rapport financier 2016. Vo ici  

les grandes lignes dudit rapport :  

Des nouvelles de votre conseil  

 

  

Prévisions  

budgétaires  

2016  

Rapport financier  

2016  

Ville  

Rapport financier consolidé  

2016  

(incluant les organismes et amortisse-

ments ventilés  

REVENUS :        

Taxes 3 296 520  3 325 891  3 325 891  

Compensations tenant lieu de 

taxes  

275 337  274 991  274 991  

Quotes -parts        

Transferts  598 783  632 084  823 801  

Services rendus  87 607  62 537  289 731  

Imposition de droits  36 000  91 729                      91 729 

Amendes et pénalités  3 800  3 007  3 007  

Revenus de placements de por-

tefeuille  

3 500  6 569  6 569  

Intérêts (autres)  30 050  39 181 40 684  

Autres revenus  49 700  284 844  300 730  

Total des revenus  :  4 381 297  4 720 833  5 157 133  

Investissement                   872 369  613 923                    623 216  

CHARGES :        

Administration générale  713 566  732 177  790 745  

Sécurité publique  562 755  534 592  579 495  

Transport  1 039 351  1 051 644  1 269 788  

Hygiène du milieu  777 674  761 059  1 316 306  

Santé et bien -être  57 084  50 203  50 203  

Aménagement, urbanisme et 

développement 

285 172  219 540  260 882  

 Loisir et culture   542 225   492 343   768 537  

Frais de financement  103 059  86 592  112 417 

Amortissement des immo.  799 046  804 530    

Total des dépenses  :  4 879 932  4 732 680  5 148 373  

Surplus de lõexercice 373 734  602 076  631 976  

Moins : revenus dõinvestissement (872 369)  (613 923)  (623 216)  

Conciliation à des fins fiscales  799 046  812 200  900 611 

Propriétés destinées à la re-

vente  

      

Prêts, placements à long terme à 

titre dõinvestissement et parti-

cipations dans des entreprises 

municipales 

      

Financement (281 750)  (276 311) (335 713)  

Affectations  (18 661) 69 721 79 192 

Excédent (déficit) de fonction-
nement de lõexercice ¨ des fins 
fiscales  :  

0 593 763  652 850  
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Des nouvelles de votre conseil  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAVIEZ -VOUS QUE é 

-  La troupe A.D. Girlz de lõ®cole de danse Aristodanse est revenue dõune comp®tition tenue ¨ Edmundston les 25 et 26 mars 
dernier avec une m®daille dõor! 
 

-   Jonathan Bouchard, technicien en informatique pour la Commission scolaire du Fleuve -et -des-Lacs, entraîneur pour le club 

de badminton «  Les Coulicous » et amateur de plongée sous -marine, a lancé son entreprise de plongée par le défi osentre-

prendre?  Félicitations à Jonathan Bouchard!  
 

-   Du 24 au 30 avril, la Ville de Pohénégamook appuie les efforts soutenus déployés par «  Opération «  Gareautrain  »?  Le but 

est de sensibiliser la population à sauver des vies et prévenir les blessures dans les collectivités, y compris sur notre ter ri-

toire,  «  prudence aux traverses ferroviaires  ». 
 

-   Que la division de vos vivaces peut rendre service ¨ la Soci®t® dõhorticulture de Poh®n®gamook pour le D®fi Fleuri, un pro-

jet collectif, etc?  
 

-   Que vous pouvez vous inscrire pour une ligue de «  SKATE » au Service des loisirs?  

   

-   Le don dõarbres se fera par la Soci®t® dõhorticulture de Poh®n®gamook lors de la Kermesse le 3 juin? 
 

-   72 emplois sont disponibles au Transcontinental, selon le Salon de lõEmploi du T®miscouata tenu le 30 mars dernier? 
 

-   Le Centre dõ®tudes coll®giales du T®miscouata accepte des inscriptions jusquõen ao¾t en Sciences humaines, technique en 

éducation spécialisée et Tremplin DEC?  
 

-   Rosalie Bouchard de Pohénégamook sera à la finale régionale de Secondaire en spectacle dans la catégorie «  Interprétation  

   Musique (chant -guitare)?  Bravo Rosalie!  Tu es une excellente ambassadrice!  
 

-   Adèle Jalbert et Sarah Bastille -Thériault sont aussi de fiers ambassadrices avec les autres athlètes de leur milieu pour  

    leurs performances en badminton au sein du club Les Coulicous?  Bravo ¨ ces athl¯tes et ¨ leur entra´neur! 

 

 

 

 

Je me présente  : Sébastien Ouellet.  
 

Depuis le 6 mars dernier, jõoccupe avec beaucoup de fiert® le poste 

dõagent de d®veloppement ¨ la Corporation de d®veloppement ®cono-

mique du Transcontinental (la CODET). Je suis natif de Saint -Louis-du-

Ha! Ha! Je connais bien le territoire du Transcontinental et du Témis-

couata pour lõavoir c¹toy® durant les 10 derni¯res ann®es, entre autres, 

au poste dõanimateur radio ¨ Horizon-FM ¨ D®gelis et aussi dõagent de 

migration pour le réseau Place aux jeunes en région du Carrefour jeu-

nesse-emploi de Témiscouata.  
 

Dans la communauté, auprès des commerçants et des entrepreneurs, la 

CODET joue un r¹le de soutien et dõaccompagnement ¨ toutes initia-

tives entrepreneuriales, quel que soit le secteur dõactivit®. Pour le d®-

marrage, la rel¯ve, lõexpansion ou la consolidation dõune entreprise, je 

peux vous apporter des outils, des conseils, de lõ®coute et partager un r®seau de contacts fort de plus de 20 ans dõimplication 

dans le développement socioéconomique de ma région.  
 

La CODET a aussi le mandat dõanimer les communaut®s du Transcontinental : Saint -Marc -du-Lac-Long, Rivière-Bleue, Pohéné-

gamook et Saint -Athanase. Je me déplacerai pour vous rencontrer sur le territoire afin de créer ensemble une synergie et un 

dynamisme de d®veloppement qui nous ressemblent et qui nous permettront dõatteindre avec succ¯s nos objectifs. 

 

Notez quõil est encore temps de renouveler votre adh®sion ¨ la CODET ou encore simplement dõy adh®rer pour la premi¯re 

fois. Pour conna´tre tous les avantages dõen faire partie, nõh®sitez pas ¨ me contacter : Sébastien Ouellet au 418 863 -7722 

poste 4107 ou le 418 551 -4966 et par courriel  : direction@codet.ca  

A
vr

il 
2

0
1
7

, 
vo

lu
m

e
 2

4
, 

n
o

. 
2

 

Des nouvelles de votre conseil  

Services municipaux -  Développement économique 

mailto:direction@codet.ca


 

 

 

 

Services municipaux -  Travaux publics  
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Date limite pour vous inscrire :  lundi, 15 mai 

au 418 853 - 2220 ou sans frais au : 1 866 

789 - 7438  

Mettre vos encombrants  en bordure du che-

min avant le 16 mai au soir.  

Les encombrants seront ramassés entre le 17 

mai et 19 mai. 

Services municipaux ð Sécurité civile  

RECOMMANDATIONS :  
 

Ayez le bien -°tre des cerfs ¨ cïur. Ce sont des animaux sauvages et nous vous invitons ¨ 

laisser la nature sõoccuper dõeux. Nous déconseillons le nourrissage artificiel des cerfs en 

hiver à des fins de loisir . Toutefois, si vous tenez ¨ vous occuper dõeux, voici ce que nous 

vous suggérons : 

¶ Nourrir et entretenir quotidiennement les sites de nourrissage, afin dõenlever la  

           nourriture salie ou mouill®e; 

¶ Utiliser une moulée riche en énergie, à faible teneur en protéines (autour de 10%) et à taux élevé  

           en fibres (35 ¨ 40%); 

¶ Distribuer la nourriture à plusieurs endroits sur le même site, afin de favoriser une plus grande  

           dispersions des cerfs;  

¶ Choisir un site ®loign® des routes afin dõ®viter les accidents routiers; 

¶ Poursuivre le nourrissage jusquõ¨ la fonte des neiges, puisque le cerf d®veloppe une d®pendance ¨ la nourriture 

offerte;  

¶ Privil®gier des branches dõ®rable ou de c¯dre au lieu des aliments artificiels. 
 

Le nourrissage artificiel est donc une pratique qui peut sõav®rer co¾teuse. La personne qui sõy engage doit sõassurer 

quõelle dispose en temps n®cessaire et des moyens financiers lui permettant de poursuivre quotidiennement son action 

pendant plusieurs mois.  

RENCONTRE ANNUELLE ST - ATHANASE ET POHÉNÉGAMOOK  

DOSSIER SÉCURITÉ INCENDIE  
 

Suite au renouvellement d'une entente de service entre les deux parties, 

une rencontre de travail a eu lieu le 8 février dernier à St -Athanase pour 

partager le plan d'action annuel de ce service, discuter des mises en com-

mun possibles et presser la démarche d'amélioration des communications 

cellulaires à St -Athanase en collaboration avec la MRC de Témiscouata.  
 

Une belle rencontre de travail qui s'avère constructive pour l'avenir du 

Service de sécurité incendie sur nos deux territoires.  

 

BRUNCH   -   POMPIERS DE POHÉNÉGAMOOK ET ST-ATHANASE 

Dimanche, 28 mai 2017 à 10 h 30  
 

Pré-vente : adulte : 13 $    ë lõentr®e : adulte : 15$ 

Moins de 12 ans :  8 $        Moins de 12 ans : 10 $  

 

Merci dõencourager notre duchesse 

JENNIFER CÔTÉ  

Billets en vente :  

Épicerie LG Thibault  

Épicerie DM / Bonichoix  

Épicerie JP Labonté / Richelieu  

Ou contactez Adrien Bélanger : 418 

859 -3015 ou 418 863 -2410 
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Depuis lõautomne dernier, un travail de consolidation du Service de s®curit® in-

cendie a été réalisé : une réorganisation des effectifs, la formation du person-

nel, la révision de leurs conditions de travail, le fonctionnement des pratiques, 

les m®thodes dõintervention, la mise en place dõoutils de travail. 

Tous ces ®l®ments ont n®cessit® une collaboration ®troite de lõ®tat-major, nous 

tenons à les remercier et à souligner le travail professionnel du directeur du 

SSI, Monsieur Dean Thériault, dans cette démarche à la fois nécessaire et des plus constructives pour ce service essentiel.  

Sur la photo  :  Lõ®tat-major  :   Robert Côté, Adrien Bélanger, Normand Dumont, Raymond Gagné (conseiller municipal), Fran-

çois Marchand, Dean Thériault (directeur du SSI) et Stéphane Charest.  

Source : Denise Jalbert  

 

LES BRÛLAGES DOMESTI QUES DE PRINTEMPS    

Pourquoi être prudent au printemps?  

Å Le danger dõincendie est accru en avril et mai, car beaucoup de petits combustibles secs sont pr®sents sur les terrains d®-

gag®s. De plus, la verdure nõest pas encore install®e. Ce sol sec favorise donc la propagation du feu. 
 

Å L õindice dõincendie ou indice-¹-m¯tre est  disponible sur le site FACEBOOK du service incendie ou sur le site de la 

SOPFEU .  
 

Å Le danger dõincendie li® aux petits combustibles fluctue rapidement en zone p®riurbaine. En for°t, il grimpe progressive-

ment et diminue lorsquõil y a des pluies significatives. M°me si le danger est bas ou mod®r® en for°t, il peut °tre ®lev® en 

zone périurbaine.  
 

Avant le brûlage  

Å Il est interdit par la Loi sur la qualit® de lõenvironnement de brûler des matières résiduelles à ciel ouvert, même pour les 

récupérer en partie. Il est toutefois permis de brûler des branches, des arbres et des feuilles mortes  
 

Å Il est interdit de br¾ler des mati¯res polluantes comme des pneus, des d®chets de construction ou des ordures. 
 

Å Sõassurer de la pr®sence dõ®quipement dõextinction, de personnel suffisant et dõune surveillance constante par une personne 

de 18 ans et plus, d¯s le d®but du br¾lage jusquõ¨ lõextinction finale. 
 

Pendant le brûlage  

Å Ne pas incommoder les voisins ni nuire ¨ la visibilit® des usagers de la route. 

Å Allumer le feu au plus t¹t deux heures avant le coucher du soleil et lõ®teindre au plus tard deux heures apr¯s le lever du 

soleil. La p®riode la plus ¨ risque dõincendie se situe entre 13 h et 18 h. 

Å Ne pas utiliser dõacc®l®rant comme de lõessence, de la vieille huile, des pneus, des bardeaux dõasphalte, de la styromousse, 

du plastique, des diluants, des produits chimiques ou des colles.  

Å Porter une attention particuli¯re aux ®tincelles qui pourraient °tre transport®es par le vent. 
 

Après le brûlage  

Å £teindre compl¯tement le feu avant de quitter les lieux. Une personne qui allume un feu est responsable de lõ®teindre. 
 

Å Vous pouvez consulter le règlement municipale P. -354 sur le site internet ¨ lõarticle des br¾lages sur notre territoire. 
 

Dean Thériault  /  DSSI Pohénégamook  

 

 Å Sõinformer aupr¯s de la  municipalit® pour conna´tre  

   la r®glementation sur les br¾lages. 
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Services municipaux -  Sécurité civile  


